
Présenté et soutenu par : 

ESAÏE Waya 

Assistant à IUSAE/UDS 

Atelier régional pour l’Afrique centrale et occidentale 

« Au-delà de l’application des lois : la participation des peuples 

 autochtones et des communautés locales à la lutte contre le commerce  

Illégal d’espèces sauvages» 

ETUDE DE CAS: Lutte contre la chasse illégale 

des espèces sauvages par la population riveraine  

du Parc National de Manda dans la région du                       

Moyen –Chari au Sud du Tchad  



 INTRODUCTION 

 OBJECTIF DU CVS-PNM 

 LES ACTIVITÉS DU CVS-PNM 

COURONNÉES DE SUCCÈS 

 CONCLUSION  

 

PLAN 



INTRODUCTION 1/2 

 

 

. 

La loi n°14/PR/2008 portant régime des forêts, de 

la faune et des ressources halieutiques en sa 

section 3 confère le domaine forestier des 

collectivités territoriales décentralisées. Les 

articles 26 et 27 de cette loi autorisent les 

communautés d’entreprendre des processus 

dynamiques pour une gestion durable des 

ressources naturelles à partir des règles 

conventionnelles et d’un plan de gestion simplifié 

d’aménagement durable dit «plan simple de 

gestion». 



L’accroissement de la demande des trophées sur les 

marchés internationaux a engendré des pressions 

sur le Parc National de Manda (PNM) dues au 

braconnage d’où une réduction considérable des 

espèces sauvages.  

Soucieux de vouloir préserver les ressources 

naturelles du Parc, par une gestion participative et 

rationnelle. Les quatre (4) cantons riverains du 

PNM ont crée en 1993,  un Comité Villageois de 

Surveillance du Parc National de Manda en 

abrégé : CVS-PNM.  
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Objectif global 

 assurer une gestion durable et 

concertée des ressources naturelles  

du Parc National de Manda. 



OBJECTIFS   2/2 

Objectifs 

spécifiques 

Informer les communautés locales sur 

l’importance du Parc 

Sensibiliser les populations sur les 

méfaits du braconnage 

Insérer les braconniers locaux  dans la 

gestion du Parc 

Assurer la surveillance du Parc afin de 

lutter contre le braconnage des espèces 

sauvages  



Le braconnage professionnel est généralement 

pratiqué par des braconniers venus de contrées 

lointaines et  locaux à des fins commerciales. Les 

conséquences sont immédiates et les massacres à 

grande échelle, variables suivant les groupes 

organisés et matériels utilisés (armes sophistiquées 

munies de jumelles, moyens de locomotion rapides, 

produits chimiques pour ôter rapidement les 

trophées telles que les défenses). 

Les activités du CVS-PNM couronnées de succès 1/3  



Les produits ciblés sont de diverses natures. Les 

trophées (défenses de l’éléphant, toupillon de la 

girafe, plumes de l’autruche, cornes de rhinocéros, 

peaux des fauves et des pythons) vendus à prix d’or 

sur les marchés internationaux.  

Au regard de ces conséquences négatives, le CVS-

PNM avec l’appui technique des services forestiers 

ont mené des investigations en démantelant le 

réseau des braconniers et du commerce illégal des 

trophées. La plate tournante de la vente de ces 

trophées se trouve à Lomé au Togo. 
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 Ces produits sont ensuite expédiés en Europe et en 

Asie. Ce succès a amené l’État tchadien à intégrer 

20 des agents de CVS-PNM au Ministère de 

l’Environnement. Le PNUD/FEM à travers le 

Projet Conservation et Utilisation Durable de la 

Biodiversité vole au secours du CVS-PNM en 

octroyant des équipements de surveillance et des 

microcrédits comme mesure d’accompagnement.  
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CONCLUSION 

    les populations riveraines ont exprimé la 

volonté de collaborer pour la conservation et la 

gestion  des espèces sauvages du PNM. 

 

   la plupart de ces habitats sont fortement 

dégradés avec des conséquences sur la 

biodiversité qui s’y trouve.  

 

   Pour limiter les incursions destructrices, il est 

envisagé d’augmenter l’effectif de CVS-PNM 

avec de matériels sophistiqués. 
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